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La protection contre les armes nouvelles

QU'EST-CE QEE LE SERVICE «A.B.C.» DE NOTRE ARMEE?

Les täches du service ABC
Empruntons ä un expose du colonel H. Gess-

ner, chef de la Section de protection et de
defense contre les armes atomiques, biologiques et
chimiques du Service de sante au Departement
militaire federal, ces details sur l'organisation
du service ABC (atomique, biologique et chi-
mique) dans notre armee.

La Section de protection et de defense contre
les armes atomiques, biologiques et chimiques
du Service de sante du Departement militaire
federal (en abrege, section A B C) a ete creee
sur l'initiative du medecin en chef de notre
armee par decision du Conseil federal du 3 no-
vembre 1950. La täche de cette nouvelle section
etait d'etudier les questions relatives ä la
protection contre les armes atomiques, biologiques
et chimiques.

On a incorpore, lors de la reorganisation des

troupes de 1951, des officiers ABC dans les
etats-majors des unites d'armee, des regiments,
des bataillons de protection aerienne et des

groupes sanitaires ainsi que de quelques formations

de forteresse. Ces officiers ABC ont rem-
place les anciens officiers des gaz. On constituait
en meme temps une section ABC dans la com-
pagnie d'etat-major des groupes sanitaires; cette
section etait formee de six sous-officiers ou sol-
dats de chaque speciality A, B ou C.

Formation des officiers et des specialistes
La premiere täche fut d'instruire les officiers

A B C et les equipes nouvellement constitutes.
Ii fut possible de former ä cette nouvelle fonc-
tion la majorite des anciens officiers des gaz.
Par la suite, une trentaine de jeunes officiers
qualifies par leur profession civile — physiciens,
chimistes, ingenieurs, techniciens ou biologistes
— ont ete instruits chaque annee dans un cours
de quatre semaines. Le role de ces officiers est
d'assister ä titre de conseillers techniques leurs
commandants dans les domaines de la protection
et de la defense et d'instruire la troupe au
service ABC.

Leur formation devait done comprendre les
points suivants:

Connaissance des toxiques chimiques. de leur com-
portement en campagne, de leurs effets et des mesures
de protection et de defense;

connaissance des phenomenes dont une explosion
atomique est le siege, de leurs effets, et des mesures de

protection et de defense;
orientation generale sur les moyens de la guerre

biologique. L'appreciation des possibilites de la guerre
biologique et l'etude des mesures de protection et de

Un sous-officier d'une equipe «A» fatt des calculs apres une
«explosion». (Photo A. T. P.)

defense sont des problemes medicaux qui sont du
ressort de notre service de sante.

A cöte de leur formation purement technique,
les officiers ABC sont entraines, au cours
d'exercices, ä leurs täches et ä la collaboration
qui en decoule avec les divers services de leurs
etats-majors.

Dans les etats-majors des unites d'armee, les
specialistes A et C sont directement subordonnes
aux officiers ABC dont ils sont les auxiliaires
techniques.

Composition et entrainement des equipes

Les equipes A comprennent deux ou trois
physiciens et trois ou quatre aides de labora-
toire, de profession civile appropriee. Iis sont
equipes d'appareils de detection et de mesure
de la radioactivity en campagne. Iis disposent
du materiel necessaire ä l'installation d'un labo-
ratoire de fortune dans lequel, avec des instruments

plus precis (compteurs Geiger, etc.) ils
peuvent proceder ä des contröles exacts de la
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Un laboratoire de campagne du service A. B. C. (Photo A. T. P.)

tions proches de la realite et de les entrainer ä

juger rapidement de la situation et ä indiquer
les mesures de protection et de defense ade-
quates en chaque cas. De telles mesures neces-
sitent un entrainement rigoureux et des calculs
complexes, notamment dans le cas d'explosions
d'engins atomiques oü l'altitude au-dessus du
sol ä laquelle se produit l'explosion, la configuration

du sol, la situation meteorologique, le
temps ecoule depuis l'explosion constituent au-
tant d'elements du probleme ä resoudre.

Nous ne pouvons entrer ici dans le detail de
cette preparation et des travaux qui incombent
aux specialistes comme aux officiers ABC, s'ils
veulent pouvoir orienter rapidement et claire-
ment les commandants sur le danger qu'offri-
raient aux troupes, en cas d'attaques par armes
A B ou C, certaines zones ou certains secteurs,
et sur la duree de ce danger. Mais nous tenions
ä donner quelques precisions sur la formation
de ce service qui assume une fache difficile et

radioactivite du materiel, des vivres et de l'eau
potable.

Les equipes C sont formees de deux ou trois
chimistes et de trois ou quatre aides de laboratoire

specialement formes ä l'etude des toxiques
chimiques. Eux aussi disposent d'un equipement
portatif — coffret de detection avec lequel ils
peuvent identifier en campagne un toxique —
tandis que le reste de leur materiel leur permet
d'installer un laboratoire dans un local approprie
(buanderie par exemple) dans lequel il est
possible de proceder ä des examens techniques plus
approfondis.

Pour les equipes B, disposant d'un materiel
d'identification d'agents pathogenes, elles sont
techniquement subordonnees au medecin en
chef de l'unite d'armee.

La formation de ces equipes a ete confiee ä

differents instructeurs qui ont resolu leur täche
de facon exemplaire.

Les exercices des equipes A, B et C

La collaboration entre officiers ABC et.

equipes a ete exercee depuis plusieurs annees
au cours de divers exercices. Ceux-ci, organises
avec soin, au moyen par exemple d'echantillons
toxiques pour les equipes C, ou d'explosions
atomiques fictives pour les equipes A, ont per-
mis de placer officiers et hommes dans des situa-

LA CROIX-ROUGE INTERNATIONALS

Nous avons resume, dans notre edition du 1«' de-
cembre, les interventions immediates du Comite
international de la Croix-Rouge aupres des belligerants en- f
gages dans la campagne d'Egypte et l'aide apportee j
sans retard tant aux populations civiles qu'aux prison- 1

niers de guerre captures de part et d'autre.
* i

L'Agence centrale des prisonniers de guerre, ä Geneve, :

organisme du C. I. C. R., pouvait transmettre des le
23 novembre les 200 premiers messages adresses par
prisonniers egyptiens en Israel ä leurs families. Le
3 decembre, deux avions sanitaires mis ä la disposition
de la Croix-Rouge par le Gouvernement italien embar-
quaient ä Lydda 26 grands blesses egyptiens que le
Gouvernement israelien acceptait de liberer sans
condition et les conduisaient au Caire; le docteur Louis
Gailland, delegue du C. I. C. R. en Israel, convoyait les
blesses, assiste d'un medecin italien et de deux in-
firmiers suisses; c'etait la premiere liaison aerienne
directe en l'Egypte et Israel depuis 1948. Un second

groupe de 30 grands blesses prisonniers de guerre egyptiens

etait rapatrie dans les memes conditions le 15

decembre; les avions sanitaires italiens avaient amene du
Caire ä Tel Aviv une cargaison de secours individuels
et collectifs destines ä etre distribues aux prisonniers
de guerre egyptiens par la delegation du C. I. C. R en
Israel.

En Egypte, le delegue du C. I. C. R. visitait au debut
de decembre 474 internes civils britanniques et 280

internes israelites apatrides, installes au Caire dans
deux camps d'internement. II pouvait distribuer aux
internes britanniques des couvertures et des vetements,
don de la Croix-Rouge britannique.

A Gaza, le delegue du C. I. C. R. s'occupait de la
situation de la population arabe et des refugies de
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qui vise avant tout ä proteger efficacement nos
soldats contre ces perils nouveaux et redoutables
introduits helas dans l'armement moderne. Si
nous devons mettre tout notre espoir dans le
maintien de la paix, nous ne devons cependant
negliger aucune precaution pour proteger notre
pays et reduire au minimum les dangers qui
pourraient peut-etre un jour le menacer. C'est
la le role de ce service ABC dont la täche est
etroitement liee ä celle du service de sante de
notre armee et de celui de la protection aerienne.

*

NOUS AVONS RECU...
...Revue suisse des infirmieres, Soleure, novembre 1956: A

propos de Tosteomyelite de croissance, Dr E. Urech.
*

...Revue suisse des infirmieres, Soleure, decembre 1956: Le
sommeil, A. Fleisch.

*

...Revue internationale tie la Croix-Rouge, Geneve, octobre
et novembre 1956: La naissance des idees humanitaires au Japon,
J. Enomoto; Projets de regies limitant les risques courus par
la population civile en temps de guerre.

N EGYPTE ET EN ISRAEL

Palestine, regulierement assistes par l'U. N. R. W. A.,
ainsi que de celle des 317 nationaux egyptiens — dont
98 enfants de moins de huit ans — places en
residence surveillee par les Israeliens. II remplissait ä

fin decembre une mission analogue dans la region
du Sinai' et pouvait visiter le jour de Noel le celebre
couvent de Sainte-Catherine-du-Sina'i qu'il trouvait
heureusement intact, et regulierement ravitaille par
les autorites militaires occupantes. Le lendemain, le
docteur Gailland se rendait ä El Arish, localite de
26 000 habitants entre Gaza et Port-Said; il s'assurait
que le ravitaillement y etait normal et l'höpital muni
des medicaments necessaires; le delegue du C. I. C. R.

pouvait faire une distribution de lait en poudre et
d'ceufs aux enfants et aux personnes necessiteuses de
la ville.

L'assistance ä la population civile de Port-Said se

poursuivait. M. D. de Traz, delegue general du C. I.C.R.
en Egypte, obtenait des autorites de laisser diriger le
2 decembre un second convoi de camions charges de
medicaments sur Port-Said; M. M. Thudicum, delegue
du C. I. C. R. dans cette ville en prenait livraison et en
disposait d'entente avec les autorites medicales de Port-
Said. La detente qui se manifesta ä Port-Said apres
l'intervention des Nations Unies permettait, le 8 et
13 decembre, de faire passer des trains de secours de
la Croix-Rouge egyptienne, d'autres trains devaient
suivre ä intervalles reguliers. Ces convois amenaient
des secours destines ä 8500 personnes environ et dont
le Croissant-Rouge egyptien devait assurer la
distribution, au retour, ils ramenaient au Caire des malades
et des blesses qui seraient soignes dans cette ville. Les
autorites britanniques, d'autre part, faciliterent l'eva-
cuation de 700 civils qui furent regus ä Mataria, dans
le delta du Nil.

PETITES NOUVELLES
DE LA CROIX-ROUGE INTERNATIONALE

Rapatriement d'anciens prisonniers de guerre
ou d'internes
Deux convois rassemblant un millier d'Espagnols sont

arrives ä Valence ä fin septembre et debut d'octobre.
Iis etaient accompagnes de representants des Croix- et
Croissants-Rouges sovietiques et ont ete accueillis par
la Croix-Rouge espagnole. Deux cent soixante-douze
prisonniers et internes grecs ont pu d'autre part etre
liberes d'Albanie et regagner leur patrie. La Chine, de
son cöte, a accepte de liberer 345 anciens prisonniers de

guerre japonais.
*

Regroupement de families ä la veille de Noel
A Belgrade, le 22 decembre, cinquante six enfants

d'origine allemande ont ete confies par la Croix-Rouge
yougoslave au delegue du Comite international de la
Croix-Rouge, M. H. Beckh, ainsi qu'aux representants
des Croix-Rouges allemande et autrichienne, MM.
H. Kristen et le D>' Kriemeswenger. Cinquante deux de
ces enfants etaient attendus par leur famille en Alle-
magne et quatre en Autriche.

C'est le onzieme convoi organise — toujours dans
d'excellentes conditions — par la Croix-Rouge yougoslave

pour replacer dans leur famille des enfants
« Volksdeutsche ». Le total de ces enfants, tant en Alle-
magne qu'en Autriche, France, Grande-Bretagne et
autres pays, s'eleve presentement ä 2328. Rappeions
que dans le cadre de ces reunions de families, des
adultes d'origine allemande quittent aussi la Yougo-
slavie ä un rythme regulier et que la Pologne et la
Tchecoslovaquie autorisent aussi, dans les meilleures
conditions, des departs collectifs en vue de tels re-
groupements familiaux.

*

Distribution de colis de secours en Grece

M. Germain Colladon, delegue du C. I. C. R., s'est
rendu de Geneve ä Athenes le 13 decembre pour ache-
ver la distribution aux internes politiques en Grece des
50 tonnes de colis individuels de secours donnes par la
Croix-Rouge tchecoslovaque.

*

Le probleme des refugies
Lors de leur reunion ä Vaduz, en aoüt dernier, l'Asso-

ciation mondiale et l'Association europeenne pour l'etude
du probleme des refugies, assures que le probleme de-
meurerait longtemps helas ä l'ordre du jour et devait
etre regarde comme un phenomene permanent, ont pris
les resolutions suivantes dont 1'evenement hongrois,
quelques mois plus tard, devait souligner l'urgence:

1° Le caractere de refugie une fois acquis reste main-
tenu jusqu'a ce que le refugie lui-meme se replace de

sa libre volonte sous la tutelle de son Etat d'origine ou
acquiere, sur sa demande, une autre nationality.

2° L'Etat d'origine ne peut pas annuler I'acte d'ex-
pulsion ou de denationalisation par un acte unilateral.

3° II devra etre institue un organisme international
permanent aux fins de la protection, de l'integration et
de l'assistance juridique jusqu'au rapatriement eventuel
des Interesses.

4° Ces täches devraient etre confiees d un organisme
permanent de caractere international tel que le Comite
international de la Croix-Rouge ou ä une organisation
internationale s'inspirant des memes principes.
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